
 

 

           
 

Réouverture de l’école après le 11 mai 

 

Chers parents,  

Nous sommes arrivés aujourd’hui à une nouvelle étape, celle de l’organisation de la réouverture progressive de 

l’école. 

Nous vous remercions pour vos réponses à l’enquête envoyée la semaine dernière. Nous savons qu’il a été 

difficile pour plusieurs d’entre-vous de se positionner, compte tenu des nombreuses incertitudes concernant 

l’organisation de cette reprise…. Les résultats de cette enquête nous ont permis d’évaluer le besoin des familles 

et de définir une organisation jusqu’au 29 mai prochain.  

En début de semaine, les établissements scolaires ont été destinataires du protocole sanitaire lié à la 

réouverture des écoles primaires. A la lecture de celui-ci, il est demandé à chaque chef d’établissement d’être 

garant du strict respect de ce protocole :  

- Distanciation physique entre élèves et adultes tout au long de la journée (table individuelle, déplacement 

organisé,…) 

- Constitution de groupes d’élèves identiques afin d’éviter le brassage des élèves,  

- Application des gestes barrière par les élèves (lavage des mains plusieurs fois par jour sous la surveillance 

d’un adulte, matériel individuel obligatoire, sens de circulation au sein des classe pour éviter les 

contacts,…) 

- Nettoyage et désinfection des locaux par le personnel de l’école plusieurs fois par jour pour toutes les 

zones de contact (poignée, interrupteurs,…). 

Pour les PS et MS, au regard de l’âge des enfants et de la disponibilité des ASEM affectées aux tâches de 

désinfection, l’ensemble des écoles de la CLE a décidé de ne pas accueillir les PS et MS dans un premier temps. 

Ainsi, seuls les enfants du personnel prioritaire seront accueillis suivant les besoins. En fonction de l’évolution 

des mesures sanitaires et de notre capacité à mettre en œuvre le protocole, nous requestionnerons l’accueil 

des PS et MS fin mai. 

Les élèves de GS seront accueillis par groupe de 10 maximum et les élèves de CP à CM2 par groupe de 12 

maximum. Les enfants du personnel prioritaire seront accueillis à la semaine suivant les besoins. Pour les autres 

élèves, le fonctionnement en alternance deux jours en classe/deux jours à la maison sera mis en place. Le 

planning des groupes vous sera envoyé dans un prochain mail. Il ne sera pas possible de changer de groupes, il 

est important de limiter le brassage des élèves.  



 

 

 

Je vous rappelle que les contenus pédagogiques à l’école seront identiques aux contenus pédagogiques à la 

maison. 

Le lundi 11 et le mardi 12 mai sera un temps de pré-rentrée et de déménagement/aménagement pour les 

équipes pédagogiques. Nous mettrons en place tout ce qui est possible pour respecter le protocole sanitaire 

strict du gouvernement. L’Ogec est également associé à cette démarche. La rentrée des premiers élèves (groupe 

jeudi/vendredi) s’effectuera le jeudi 14 mai. 

Je vous invite à lire avec attention la Foire Aux Questions permettant de répondre à bon nombre de vos 

interrogations et fixant le fonctionnement de cette nouvelle rentrée. 

- Conditions et règles d’accueil 

- Entrée et Sortie de l’établissement 

- Hygiènes et mesures sanitaires 

- Déplacements et récréation 

- Cantine et Périscolaire 

- Continuité pédagogique (à l’école et à la maison) 

- Rôle des parents 

J’en profite pour vous remercier pour vos messages de soutien. 

Merci pour votre compréhension 

Bien cordialement       Baptiste Fresneau, chef d’établissement 

Voici le calendrier de l’organisation : 
 
- 1 mai : Envoi de l’enquête 1 pour connaître vos intentions quant à la présence de votre enfant pour la période 
du 14 au 29 mai.  
- 7 mai : Envoi à toutes les familles des conditions précises d’accueil et de continuité pédagogique.(FAQ) 
- 7 mai : Envoi à chaque famille GS à CM2, qui a répondu positivement, les groupes et les jours d’accueil pour 
leur(s) enfant(s). (lundi/mardi ou jeudi/vendredi) 
- Fin mai : Envoi de l’enquête 2 à toutes les familles de l’école pour réévaluer le nombre d’élèves à accueillir 
pour la fin de l’année scolaire et faire le bilan de la 1ère phase d’accueil. 
 

Ce calendrier reste bien entendu lié aux évolutions de la pandémie et des annonces gouvernementales 
 
Il est très difficile de faire respecter les gestes barrières aux enfants de maternelle et d’élémentaire sur une 
journée complète de classe. Nous ferons de notre mieux. Nous vous remercions de votre compréhension.  
 
En cas de problème sanitaire, d’arrêt maladie d’un enseignant, de personnels, je me réserve le droit de 
modifier les temps d’accueil, l’ouverture d’une ou plusieurs classes ou le cas échéant de fermer 
l’établissement.  
 


